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      REPUBLIQUE DU SENEGAL 
                        --------- 
           Un Peuple - Un But - Une Foi 

 
Décret n° 2007- 547 du 25 avril 2007 
portant création de la Direction 
centrale des Marchés publics 
(DCMP) 

 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

 

Vu la Constitution ; 
Vu l’Acte Uniforme relatif au droit de l’arbitrage pris en application du Traité du 17 
octobre 1993 relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique ; 
Vu la Directive N° 04/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005 portant procédures de 
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de 
service public dans l’Union économique et monétaire ouest africaine ; 
Vu la Directive N° 05/2005/CM/UEMOA du 9 décembre 2005 portant contrôle et 
régulation des marchés publics et des délégations de service public dans l’Union 
économique et monétaire ouest africaine ; 
Vu le Code des Obligations de l’Administration ; 
Vu le Code des Obligations civiles et commerciales ; 
Vu la loi organique n° 99-70 du 17 février 1999 sur la Cour des Comptes ; 
Vu la loi n° 72-62 du 20 juin 1972 portant loi de finances de l’année 1972-1973 ; 
Vu la loi n° 90-07 du 26 juin 1990 relative à l’organisation et au contrôle des entreprises 
du secteur parapublic et au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du 
concours financier de la puissance publique ; 
Vu la loi  n° 96-06 du 22 mars 1996 portant Code des collectivités locales ; 
Vu le décret n° 88-1725 du 22 décembre 1988 relatif aux statuts types des sociétés 
nationales ; 
Vu le décret n° 2005-576 du 22 juin 2005 portant Charte de Transparence et d’Ethique 
en matière de marchés publics ;  
Vu le décret n° 2007-486 du 11 avril 2007 portant nomination du Premier ministre ; 
Vu le décret n° 2007-487 du 11 avril 2007 portant nomination des ministres et fixant la 
composition du Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2007-519 du 13 avril 2007 portant répartition des services de l’Etat et du 
contrôle des établissements publics, des sociétés nationales et des sociétés à 
participation publique entre la Présidence de la République, la Primature et les 
ministères. 
 
Sur rapport du Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et des Finances ; 

 
 

DECRETE : 
 
Article premier : 
 

Il est créé au sein du Ministère de l’Economie et des Finances, une Direction centrale 
des Marchés publics (DCMP) rattachée au Cabinet du Ministre de l’Economie et des 
Finances. 
 
Article 2 :  
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La Direction centrale des Marchés publics a pour mission : 
 

� d’assurer le contrôle a priori des procédures de passation de marchés publics ; 
� d’émettre des avis sur les décisions concernant l’attribution des marchés et 

d’accorder, à la demande des autorités contractantes, les autorisations et 
dérogations nécessaires lorsqu’elles sont prévues par la réglementation en vigueur ; 

� d’assurer en relation avec l’organe de régulation, la formation, l’information et le 
conseil de l’ensemble des acteurs de la commande publique sur la réglementation et 
les procédures applicables ; 

� de contribuer, en relation avec l’organe de régulation, à la collecte et à l’analyse des 
données ainsi qu’à l’établissement des statistiques sur les marchés publics. 

 
Article 3 :  

 
La Direction centrale des Marchés publics est dirigée par un Directeur nommé par décret sur 
proposition du Ministre chargé des Finances parmi les fonctionnaires de la hiérarchie A ou 
assimilés. 

 
Article 4 :  
 
La Direction centrale des Marchés publics comprend des services centraux et des services 
déconcentrés. 
 
Article 5 :  
 
Les agents de la Direction centrale des Marchés publics perçoivent une indemnité spéciale 
dont le taux et les conditions d’octroi seront fixés par arrêté du Ministre chargé des Finances. 
Ils conservent tous avantages indemnités et primes que leur confèrent leur statut et service 
d’origine. 

 
Article 6 : 
 
L’organisation et le fonctionnement de la Direction centrale des Marchés publics seront fixés 
par arrêté du Ministre chargé des Finances.  
 
Article 7 :  
 
Le Ministre d’Etat, Ministre de l’Economie et des Finances est chargé de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au journal officiel de la République du Sénégal. 

 
 
 
   Fait à Dakar le 25 avril 2007

     
 
 

Par le Président de la République                         Abdoulaye Wade 
 
Le Premier Ministre 
 
 
 Macky Sall 
   


